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fixé par le Conseil des Gouverneurs avant que soient prises en compte
les voix exprimées par lesdits Gouverneurs.

10. S'agissant de déterminer à partir de quel moment un candidat élu est
Considéré comme ayant déjà reçu le pourcentage maximum de voix, le nombre de
voix recueillies par ledit candidat est réputé comprendre en premier lieu les voix
exprimées par le Gouverneur lui ayant apporté le plus grand nombre de voix, en
deuxième lieu les voix du gouverneur lui en ayant apporté le nombre immédiatement
inférieur, et ainsi de suite jusqu'à ce que ledit pourcentage soit atteint.

l1. Si tous les Administrateurs n'ont pas été élus à l'issue du second tour, il est
Procédé à des votes supplémentaires suivant les mêmes principes, jusqu'à ce que tous
les Administrateurs soient élus, étant entendu que lorsqu'il reste à élire un seul
Administrateur, celui-ci peut être élu à la majorité simple des voix restantes et qu'il
est réputé avoir été élu par la totalité desdites voix.»


